


UNIVERSITE DE BORDEAUX
FACULTE DE DROIT ET SCIENCE POLITIQUE

1ère Année de MASTER DROIT ET SCIENCE POLITIQUE
Année 2024 – 2025

DECEMBRE 2024
Semestre 1 – session unique


Epreuve de : Droit européen des droits de l’Homme 

Durée :	1 heure

LA LISTE DES ARRÊTS ET LE DICTIONNAIRE BILINGUE COURANT SONT AUTORISES



MODE D’EMPLOI DU QUESTIONNAIRE A CHOIX MULTIPLE :

1/ POUR REMPLIR LE DOCUMENT JOINT : fiche optique, utilisez un stylo bille ou une pointe feutre de couleur NOIRE ou BLEUE. Ne pas utiliser d’effaceur.
2/ IMPORTANT : Si vous désirez modifier votre 1ère réponse, ne raturez pas, indiquez seulement votre nouvelle réponse sur la 2ème ligne.
3/ N’oubliez pas de coller votre NUMERO D’ANONYMAT en HAUT A DROITE DE LA FICHE OPTIQUE avant de la remettre.




Certaines questions peuvent appeler plusieurs réponses.
Barème : 

- Totalement juste un point
- Partiellement juste : un demi
- Aucune réponse : 0
- Réponse fausse : -0.25





1. Quel paragraphe correspond à l’affirmation selon laquelle Les dispositifs de lutte contre les mariages fictifs figurent parmi les limitations au droit au mariage admises par la cour. 
a. La cour considère dans l'arrêt O'Donoghue et al. c/ Royaume-Uni, du 14 décembre 2010 que les conditions auxquelles le dispositif national soumettait la possibilité pour les ressortissants étrangers de se marier constituaient une violation de l'article 12. 
b. Dans l'arrêt Chernetskiy c/ Ukraine du 8 décembre 2016, la Cour européenne a condamné l'impossibilité pour un détenu de pouvoir obtenir son certificat de divorce, lui permettant de se remarier avec sa compagne, faute d'avoir été autorisé à se rendre en personne au bureau de l'État civil. 
c. L’autorisation renforcée du curateur ou à défaut du juge des tutelles d’une personne sous curatelle ne constitue pas une violation du droit au mariage (Delecolle c/ France, 25 oct. 2018) 
[bookmark: _Hlk182491513]2. Quel paragraphe correspond à l’affirmation selon laquelle « Une limitation au mariage relative à l'âge des époux est contenue dans le texte même de l'article 12 qui exige que ceux-ci aient atteint l'âge nubile. »
a. La cour considère dans l'arrêt O'Donoghue et al. c/ Royaume-Uni, du 14 déc. 2010 que les conditions auxquelles le dispositif national soumettait la possibilité pour les ressortissants étrangers de se marier constituaient en conséquence une violation de l'article 12. 
b. L’autorisation renforcée du curateur ou à défaut du juge des tutelles d’une personne sous curatelle ne constitue pas une violation du droit au mariage (Delecolle c/ France, 25 oct. 2018) 
c. La Cour européenne a refusé dans l'arrêt Z.H. et R.H. c/ Suisse du 8 décembre 2015 de condamner le défaut de reconnaissance par la Suisse du mariage religieux, conclu en Iran, d'une mineure de 14 ans avec un jeune homme de 18 ans. 
3. Quel paragraphe correspond à l’affirmation selon laquelle « Le juge européen admet que l'article 12 ne constitue pas un obstacle à une réglementation des visites du conjoint à son époux incarcéré. »
a. Dans l'arrêt Chernetskiy c/ Ukraine du 8 décembre 2016, la Cour européenne a condamné l'impossibilité pour un détenu de pouvoir obtenir son certificat de divorce, lui permettant de se remarier avec sa compagne, faute d'avoir été autorisé à se rendre en personne au bureau de l'État civil. 
b. Dans l’affaire Lesław Wójcik c/ Pologne du 1er juill. 2021 la Cour estime que la Pologne n’a pas excédé sa marge nationale d’appréciation en classant les visites conjugales parmi les avantages ou les privilèges supplémentaires qui peuvent être accordés de façon discrétionnaire pour récompenser le bon comportement d'un détenu ou pour le motiver à améliorer son comportement 
c. L’autorisation renforcée du curateur ou à défaut du juge des tutelles d’une personne sous curatelle ne constitue pas une violation du droit au mariage (Delecolle c/ France, 25 oct. 2018) 
4. Quel paragraphe correspond à l’affirmation selon laquelle « La Cour européenne admet que le mariage d’une personne soient soumises à certaines conditions relatives à son consentement. »
a. La Cour européenne des droits de l’homme a condamné, le 5 septembre 2023 dans l’arrêt Koilova et Babulkova la Bulgarie pour avoir refusé de reconnaître l’union à l’étranger d’un couple de lesbiennes. 
b. Dans son arrêt de chambre Nurcan Bayraktar c/ Türkiye du 27 juin 2023, la Cour européenne des droits de l’homme condamne l’obligation faite aux femmes divorcées de respecter un délai de viduité de 300 jours avant de se remarier avec un autre homme que leur mari précédent.
c. L’autorisation renforcée du curateur ou à défaut du juge des tutelles d’une personne sous curatelle ne constitue pas une violation du droit au mariage (Delecolle c/ France, 25 oct. 2018) 
5. Quel paragraphe correspond à l’affirmation selon laquelle « La Cour européenne refuse d'imposer aux États l'obligation d'ouvrir le mariage aux personnes de même sexe, mais leur impose de reconnaître le mariage contacté dans un autre Etat. »
a. Dans l’affaire Fedotova et a. c/ Russie du 13 juillet 2021, trois couples de même sexe reprochaient à la Russie ne pas leur offrir une reconnaissance officielle de leur union justifiée par la nécessité de préserver la santé et la moralité des enfants, et l’hostilité qu’éprouve la majorité de la population à l’égard du mariage entre personnes de même sexe. 
b. La Cour européenne des droits de l’homme a condamné, le 5 septembre 2023 dans l’arrêt Koilova et Babulkova la Bulgarie pour avoir refusé de reconnaître l’union à l’étranger d’un couple de lesbiennes. 
c. L'empêchement à mariage existant entre un beau-père et sa belle-fille été condamné par la Cour européenne dans l'arrêt B. L. c/ Royaume-Uni du 13 septembre 2005.
6. Quel paragraphe correspond à l’affirmation selon laquelle « La Cour condamne le fait d'imposer un délai pour se marier à des personnes qui satisfont par ailleurs les conditions d'accès au mariage. » 
a. L’autorisation renforcée du curateur ou à défaut du juge des tutelles d’une personne sous curatelle ne constitue pas une violation du droit au mariage (Delecolle c/ France, 25 oct. 2018) 
b. Dans son arrêt de chambre Nurcan Bayraktar c/ Türkiye DU 27 juin 2023, la Cour européenne des droits de l’homme condamne l’obligation faite aux femmes divorcées de respecter un délai de viduité de 300 jours avant de se remarier avec un autre homme que leur mari précédent.
c. Dans l'arrêt Chernetskiy c/ Ukraine du 8 décembre 2016, la Cour européenne a condamné l'impossibilité pour un détenu de pouvoir obtenir son certificat de divorce, lui permettant de se remarier avec sa compagne, faute d'avoir été autorisé à se rendre en personne au bureau de l'État civil. 
7. Quel paragraphe correspond à l’affirmation selon laquelle « Lorsque la législation nationale autorise le divorce, les personnes divorcées doivent bénéficier du droit de se remarier sans restriction excessive. »
a. La Cour européenne des droits de l’homme a condamné, le 5 septembre 2023 dans l’arrêt Koilova et Babulkova la Bulgarie, pour avoir refusé de reconnaître l’union à l’étranger d’un couple de lesbiennes. 
b. Dans l'arrêt Chernetskiy c/ Ukraine du 8 décembre 2016, la Cour européenne a condamné l'impossibilité pour un détenu de pouvoir obtenir son certificat de divorce, lui permettant de se remarier avec sa compagne, faute d'avoir été autorisé à se rendre en personne au bureau de l'État civil. 
c. Dans l'arrêt Munoz Diaz c/ Espagne du 8 décembre 2009, la cour considère que l’absence d’effets civils des unions coutumières roms ne constitue pas une discrimination, dès lors que le mariage civil est ouvert aux Roms dans les mêmes conditions d'égalité qu'aux personnes n'appartenant pas à la communauté rom.





8. Quel paragraphe correspond à l’affirmation selon laquelle « La Cour considère que les empêchements à mariage peuvent constituer des violations du droit au mariage. »
a. La Cour européenne des droits de l’homme a condamné, le 5 septembre 2023 dans l’arrêt Koilova et Babulkova la Bulgarie pour avoir refusé de reconnaître l’union à l’étranger d’un couple de lesbiennes. 
b. Dans son arrêt de chambre Nurcan Bayraktar c/ Türkiye du 27 juin 2023, la Cour européenne des droits de l’homme condamne l’obligation faite aux femmes divorcées de respecter un délai de viduité de 300 jours avant de se remarier – avec un autre homme que leur mari précédent.
c. L'empêchement à mariage existant entre un beau-père et sa belle-fille été condamné par la Cour européenne dans l'arrêt B. L. c/ Royaume-Uni du 13 septembre 2005.
9. Quel paragraphe correspond à l’affirmation selon laquelle « La Cour européenne refuse d'imposer aux États l'obligation d'ouvrir le mariage aux personnes de même sexe mais considère que le mariage célébré dans un Etat doit être reconnu dans un autre. »
a. La Cour européenne des droits de l’homme a condamné, le 5 septembre 2023 dans l’arrêt Koilova et Babulkova la Bulgarie pour avoir refusé de reconnaître l’union à l’étranger d’un couple de lesbiennes. 
b. L'empêchement à mariage existant entre un beau-père et sa belle-fille été condamné par la Cour européenne dans l'arrêt B. L. c/ Royaume-Uni du 13 septembre 2005.
c. Dans l'arrêt Munoz Diaz c/ Espagne du 8 décembre 2009 la cour considère que l’absence d’effets civils des unions coutumières roms ne constitue pas une discrimination, dès lors que le mariage civil est ouvert aux Roms dans les mêmes conditions d'égalité qu'aux personnes n'appartenant pas à la communauté rom.
10. Quel paragraphe correspond à l’affirmation selon laquelle « La Cour européenne admet que les États soumettent le mariage à certaines exigences de forme. »
a. La Cour européenne des droits de l’homme a condamné, le 5 septembre 2023 dans l’arrêt Koilova et Babulkova la Bulgarie pour avoir refusé de reconnaître l’union à l’étranger d’un couple de lesbiennes. 
b. Dans l'arrêt Munoz Diaz c/ Espagne du 8 décembre 2009, la cour considère que l’absence d’effets civils des unions coutumières roms ne constitue pas une discrimination, dès lors que le mariage civil est ouvert aux Roms dans les mêmes conditions d'égalité qu'aux personnes n'appartenant pas à la communauté rom.
c. La Cour européenne des droits de l’homme a condamné, le 5 septembre 2023 dans l’arrêt Koilova et Babulkova la Bulgarie pour avoir refusé de reconnaître l’union à l’étranger d’un couple de lesbiennes. 


AFFAIRE CALLAMAND c. France (Requête no 2338/20)
1.  La Cour constate que la requérante a élevé A. conjointement avec la mère biologique de cette dernière durant deux ans et plus de quatre mois, de la naissance de l’enfant à la séparation du couple et que les deux femmes se sont mariées le 4 juillet 2015 alors que A avait environ un an et demi. Elle relève aussi que la mère de la requérante a également contribué à l’éducation de A., ce qui montre l’intégration de cette dernière dans la famille de la requérante.
2.  La Cour en déduit qu’il existait entre la requérante et A. des liens personnels effectifs tenant, de facto, du lien parent‑enfant et caractérisant donc l’existence d’une vie familiale.
[bookmark: _Hlk34839031]3.  La Cour constate que l’atteinte alléguée à l’article 8 est la conséquence de la séparation de la requérante et de S.E. Elle ne résulte pas directement d’une décision ou d’un acte d’une autorité publique. En effet, le juge interne n’a pas supprimé un droit de visite et d’hébergement dont la requérante pouvait se prévaloir à l’égard de A. Il n’est intervenu qu’à posteriori, pour rejeter la demande qu’elle avait formulée sur le fondement du second alinéa de l’article 371-4 du code civil, qui donne au juge aux affaires familiales la possibilité de fixer les modalités des relations entre un enfant et d’autres personnes que ses ascendants si tel est l’intérêt de l’enfant. 
4.  Il convient donc d’examiner la présente affaire sous l’angle de l’obligation positive des États parties à la Convention de garantir aux personnes relevant de leur juridiction le respect effectif de leur vie privée et familiale plutôt que sous l’angle de leur obligation de ne pas s’ingérer dans l’exercice de ce droit.
5.  Comme la Cour l’a souligné à de nombreuses reprises, en matière d’obligations positives comme en matière d’obligations négatives, il faut avoir égard au juste équilibre à ménager entre les intérêts concurrents de l’individu et de la société dans son ensemble. Les États parties jouissent d’une certaine marge d’appréciation, laquelle est de façon générale ample lorsque les autorités publiques doivent ménager un équilibre entre des intérêts privés et publics concurrents ou entre différents droits protégés par la Convention.  Or tel était le cas en l’espèce dès lors notamment qu’étaient en jeu, non seulement le droit au respect de la vie familiale de la requérante mais aussi le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant et les droits de A. au regard de l’article 8 de la Convention ainsi que les droits de S.E. au regard de cette disposition, en sa qualité de mère biologique.
6.  La Cour rappelle aussi qu’elle n’a pas pour tâche de se substituer aux autorités internes, mais d’examiner sous l’angle de la Convention les décisions que ces autorités ont rendues dans l’exercice de leur pouvoir discrétionnaire.
7.  La Cour observe que le rejet de la demande de la requérante tendant à la fixation d’un droit de visite et d’hébergement à l’égard de A. a des conséquences radicales sur son droit au respect de sa vie privée et familiale puisqu’il met fin à sa relation avec l’enfant, avec lequel S.E. et elles ont vécu en famille pendant plus de deux ans, de sa naissance et jusqu’à ce que S.E. décide de quitter le domicile familial avec lui. 
[bookmark: _Hlk98166716]8.  Il apparaît que la décision de la cour d’appel de Bordeaux repose pour beaucoup sur la considération que la relation entre la requérante et A. ne relevait pas pleinement de la vie familiale. Or, la Cour estime au contraire qu’il existait entre la requérante et A. des liens personnels effectifs tenant du lien parent‑enfant, et bénéficiant de la protection de l’article 8 de la Convention.
9.  La Cour a, en tout état de cause, du mal à voir en quoi les motifs retenus par la cour d’appel mentionnés étaient décisifs pour l’examen de la demande de la requérante, qui ne visait ni à établir un lien de filiation entre l’enfant ni à obtenir le partage de l’autorité parentale. La requérante demandait seulement la possibilité de continuer à voir, de temps en temps, un enfant à l’égard duquel elle a agi en se considérant comme un co-parent pendant plus de deux ans depuis sa naissance.
[bookmark: _Hlk98323365][bookmark: _Hlk98166797]10.  Ainsi, les motifs de l’arrêt de la cour d’appel de Bordeaux du 3 avril 2018, compte-tenu de l’étendue limitée du contrôle effectué dans le cadre du pourvoi en cassation, ne démontrent pas qu’un juste équilibre ait été ménagé entre l’intérêt de la requérante à la préservation de sa vie privée et familiale, d’une part, et, d’autre part, l’intérêt supérieur de l’enfant A.
[bookmark: _Hlk36127749]11.  Partant, il y a eu violation de l’article 8 de la Convention.


11. Quelle technique d’interprétation est mise en œuvre par la Cour dans cet arrêt 
a. L’effet horizontal 
b. La protection par ricochet 
c. Les obligations positives 
d. Les notions autonomes 

12. Une notion autonome est 
a. Une notion contenue dans la convention et interprétée par la cour 
b. Une notion permettant à la cour d’étendre le champ de son contrôle 
c. Une notion inventée par la cour pour étendre le champ de son contrôle 
d. Une notion importée des droits internes 

13. L’effet horizontal consiste à 
a. appliquer la Convention à des relations entre Etats 
b. appliquer la Convention à l’effet d’une mesure qui n’est pas contraire à la convention en elle-même 
c. appliquer la Convention à des relations entre particuliers 
d. interpréter de manière indépendante une notion contenue dans la convention 

15. Quel est le droit invoqué dans cet arrêt 
a. le droit à l’autonomie personnelle 
b. le droit au respect de la vie privée et familiale
c. le respect du droit à la vie privée 
d. le respect du droit à la vie familiale

16. Quelle était la situation de la requérante au moment de la violation invoquée 
a. elle était séparée 
b. elle avait participé au projet parental 
c. elle avait accouchée de l’enfant 
d. elle était maltraitée par son conjoint

17. Quel principe à la Convention la Cour européenne des droits de l’homme applique-t-elle dans cet arrêt ?
a. Le principe d’égalité des couples de même sexe et de sexe différent 
b. le principe de subsidiarité
c. le principe de primauté de l’intérêt de l’enfant
d. mater semper est

18. Quel est l’intérêt mis en cause dans cet arrêt
a. l’intérêt de la requérante
b. l’intérêt de la mère biologique de l’enfant
c. l’intérêt du père biologique de l’enfant
d. L’intérêt de l’enfant

19. Quelle est l’étendue de la marge d’appréciation en l’espèce
a. large parce qu’il n’y a pas de consensus
b. étroite du fait de la nature du droit en cause
c. large du fait de la confrontation entre différents intérêts
d. étroite car il existe un consensus

20. Quel était le contenu de la demande de la requérante devant les juridictions internes
a. l’établissement d’un lien de filiation 
b. le partage de l’autorité parentale
c. la reconnaissance d’un droit de visite
d. la fixation de la résidence de l’enfant à son domicile

What is the conclusion of the European Court of Human Rights?
a. it considers that the decision of the domestic authorities is in conformity with the Convention
B. it considers that the decision of the domestic authorities constitutes discrimination on the basis of the complainant's sexual orientation
c. it considers that the decision of the domestic authorities is not based on a fair balance between the interests involved
d. it considers that the decision of the domestic authorities is inadmissible because it does not fall within the scope of Article 8 of the Convention
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